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1 LE CONTEXTE LEGAL  

1.1 CONTEXTE 

Le forfait social est une contribution patronale due, en principe, sur les rémunérations ou gains versés 
répondant aux deux conditions suivantes (sauf exceptions) : 
 

- Exclusion de l’assiette des cotisations de la Sécurité Sociale 
 

- Assujettissement à la CSG-CRDS. 
 

Le taux du forfait social n’a cessé d’évoluer depuis sa création pour atteindre 20%, 16% et 8% selon les 
sommes concernées. 
 
 
En vue de développer le recours à l’intéressement et à la participation dans les entreprises de 
moins de 250 salariés, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2019, fait apparaitre des 
évolutions sur les sommes versées ou abondées au titre de certains dispositifs d’épargne 
salariale. 
 

1.2 POUR RAPPEL (< 2019) 

Nous avions précédemment pour l’épargne salariale un taux « normal » et deux taux liés à des 
exceptions : 
 

- taux à 20 % : sur l’intéressement la participation et l’abondement (hors exceptions) 
 

- taux à 8 % : sur l’intéressement et participation dans les entreprises de moins de 50 salariés 
(sous certaines conditions) 
 

- taux à 16 % : pour les abondements sue les PERCO avec gestion pilotée. 
 

1.3 EVOLUTION 1ER JANVIER 2019 

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS pour 2019 du 22décembre 2018, JO du 23) a apporté 
les modifications suivantes aux taux du forfait social sur épargne salariale :  
 

- Les entreprises de moins de 50 salariés seront exonérées de forfait social sur 
l’intéressement, la participation et les abondements à un plan d’épargne (PEE, PEI et 
PERCO) 
 

- Les entreprises de moins de 250 salariés seront exonérées de forfait social sur 
l’intéressement 
 

- Pour les entreprises de plus de 50 salariés, le forfait social passera de 20% à 10% sur 
l’abondement à un versement sur des fonds d’actionnariat contenu dans un PEE. 
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Récapitulatif de l’évolution et du paramétrage à mettre en place :  
 

 
 

2 PARAMETRAGE DES RUBRIQUES  

Le nouveau taux du forfait social à 10% sur l’abondement à un versement sur des fonds 
d’actionnariat contenu dans un PEE, pour les entreprises de plus de 50 salariés, nécessite la création 
de nouvelles rubriques et d’un nouveau code CTP :  
 

- 852770 : Abondement / PEE "fonds d'actionnariat salarié" 
 

- 859860 : Forfait social 10% épargne salariale 
 

- CTP 578 : Forfait social Taux 10%. 

 

2.1 CREATION DU CTP 578  

Création du code CTP 578 – FORFAIT SOCIAL TAUX 10%. 

 
Menu : Fichier / Tables diverses / Codes DUCS/AUDIENS 
 

 

EFFECTIF EVOLUTION AU 01/01/2019 RUBRIQUE A CREER 

< 50 
Exonération du forfait social sur 
intéressement, participation et 

abondement 

NON 
Paramétrage société nécessaire 

Mise à jour paramétrage des rubriques  

> 50 
Le forfait social passe de 20 à 10 % 

sur abondement FAS dans PEE 

OUI  (2 rubriques + 1 CTP) 
852770 - Abondement / PEE "fonds d'actionnariat salarié" 

859860 - Forfait social 10% épargne salariale 
CTP 578 - Forfait social Taux 10% 

50 < 250  
Exonération du forfait social sur 

intéressement 

NON 
Paramétrage société nécessaire 

Mise à jour paramétrage des rubriques  
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- Un second code CTP est nécessaire pour modifier la région. 
 

 
 

2.2 CREATION DE LA NOUVELLE RUBRIQUE  D’ABONDEMENT  

Création de la rubrique 852770 -  Abondement / PEE ‘’fonds d’actionnariat salarié’’ 
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- Une liaison est à effectuer en fonction de votre paramétrage notamment pour la CSG-CRDS. 
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2.3 CREATION DE LA NOUVELLE RUBRIQUE  DE FORFAIT SOCIAL  

Création de la rubrique 859860 -  Forfait social 10% épargne salariale. 

 
Si nécessaire, Il faudra créer sur le même modèle les rubriques spécifiques pour la CCVRP et la MSA :  
 

- 859870 : Forfait social MSA 10% épargne salariale 
 

- 859880 : CCVRP Forfait social 10% épargne salariale. 
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3 MISE EN PLACE DANS PEGASE 

3.1 MISE A JOUR DES PARAMETRES NATIONAUX  

Une mise à jour du paramétrage du forfait social a été effectuée dans les paramètres nationaux. 
 
Menu : Fichier / paramètres nationaux / Paramètres nationaux / Taux Urssaf 

 

 
 
Auparavant nous avions les taux suivants : 
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A compter du 1er janvier 2019, nous avons les taux suivants : 

 

 
 
Une nouvelle ligne a été ajoutée correspondant au nouveau forfait social à 10 % - Forfait social (PEE 
fond d’actionnariat salarié). 
Une ligne a été supprimée correspondant au forfait social à 8 % - Forfait social (-) 50 salariés. 

 
Récapitulatif des modifications apportées dans les paramètres nationaux :  

 

Avant le 1er janvier 2019 Au 1er janvier 2019 

Forfait social sur prévoyance 8% Forfait social sur prévoyance 8% 

Forfait social taux plein 20% Forfait social taux plein 20% 

Forfait social - 50 salariés 8% 
Forfait social  

(PERCO gestion pilotée) 
16% 

Forfait social intéressement 
/ participation réduit 

16% 
Forfait social  

(PEE fond d'actionnariat salarié) 
10% 

 

3.2 MISE A JOUR DES CONSTANTES  

Les valeurs affichées dans les paramètres nationaux correspondent aux constantes suivantes :  

 
- Forfait social sur prévoyance 8 % : constante PREVOYANCEPAT_ 

 
- Forfait social taux plein 20 % : constante FORFAITSOCIAL_ 

 
- Forfait social (PERCO gestion pilotée) 16% : constante FORFAITSOCIALI_ 

 
- Forfait social (PEE fond d’actionnariat salarié) 8% : constante FORFAITSOCIALS_ 

Cette nouvelle constante système  sera mise à jour automatiquement avec la livraison de 
la version. Elle est sans limitation de validité.  

 
La constante FORFAITSOCIALR_ correspondant au forfait social anciennement à 8 % pour les 
entreprises de moins de 50 salariés a également été mise à jour. Il s’agit d’une constante système qui 
sera mise à jour automatiquement avec la livraison de la version comme suit :  
 

- 0% à compter du 1er janvier 2019 
 

- 8% jusqu’au 31 décembre 2018. 
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3.3 MISE EN PLACE D’UN MENU DEROULANT EN SOCIETE  

Le paramétrage du forfait social en société dans la page « Infos juridique » a été modifié. 
 
Menu : Sociétés / Infos juridiques / Forfait social 
 
La case à cocher est remplacée par un menu déroulant qui permet de soumettre, de ne pas soumettre 
ou de soumettre partiellement le forfait social en fonction de l’effectif de la société. 
 
Le commentaire a également été modifié afin de rappeler la réglementation à appliquer. 
 

 
 

3.4 EVOLUTION DU PARAMETRAGE DES RUBRIQUES  

Une mise à jour du paramétrage des rubriques a été effectuée. 
 
Menu : Fichier / Paramétrage des rubriques / paramétrages de calcul / Forfait social 

 

 
 
Des commentaires ont été ajoutés et il apparait 3 nouveaux paragraphes qui permettent de :  
 

- Dissocier l’intéressement de la participation dans les différents cas de figure 
 

- Faire apparaitre le nouvel abondement FAS dans PEE. 
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Les rubriques que vous utilisez pour l’épargne salariale devront impérativement 
figurer dans le paramétrage des rubriques au niveau du paragraphe dédié afin 
qu’elles soient pilotées par le menu déroulant en société. 
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4 EXEMPLE 

Préalablement, il est nécessaire de mettre à jour le paramétrage des rubriques en fonction  de celles 
utilisées dans le dossier pour l’épargne salariale. 
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4.1 SOCIETE SOUMISE AU FORFAIT SOCIAL  

Je paramètre le menu déroulant en société avec la valeur « aucun ». 

 
 

 
 
 
Mon bulletin fait donc apparaitre du forfait social pour toutes les sommes versées ou abondées dans le 
cadre de l’épargne salariale. 
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4.2 SOCIETE NON SOUMISE A L’INTERESSEMENT  

Je paramètre le menu déroulant en société avec la valeur «intéressement». 

 
 

 
 
 

Mon bulletin ne fait pas apparaitre de forfait social pour les sommes versées dans le cadre de 
l’intéressement. 
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4.3 SOCIETE NON SOUMISE AU FORFAIT SOCIAL  

Je paramètre le menu déroulant en société avec la valeur «intéressement, participation et 
abondements». 
 
 

 
 
 

Mon bulletin ne fait pas apparaitre du forfait social pour toutes les sommes versées ou abondées dans 
le cadre de l’épargne salariale. 

 
 

 


